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� Contexte :
– Le parc :

• haut lieu de récréation dans la MRC des Laurentides 
• jouit d’une réputation exemplaire pour la pratique 

d’activités de plein-air diversifiées 
• offre un accès privilégié à la nature et contribue à

l’économie du milieu 

– Forte volonté locale de préserver l’usage actuel

– Événements antérieurs ont divisé population et élus 
quant à l’avenir du parc et à son développement.  
Aujourd’hui, il y a consensus pour protéger le territoire 
du parc des fins récréatives et préserver ses qualités 
naturelles.

– La municipalité de Val-David a donc entrepris des 
démarches pour trouver un moyen légal qui assure 
cette vocation.

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS
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� Objectif :
Attribuer au parc un statut de protection garantissant le maintien 
de l’intégrité écologique du milieu naturel tout en permettant de 
poursuivre les activités récréatives de plein-air extensives ayant 
déjà cours dans le parc.

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS
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� Conditions à respecter :
– Lier de façon perpétuelle les gestionnaires 

du parc et les propriétaires (municipalités) 
actuels et futurs;

– Garantir la protection à perpétuité du milieu 
naturel;

– Permettre des activités récréatives;
– Permettre aux municipalités de demeurer 

propriétaire des terrains;
– Permettre aux municipalités de décider des 

gestionnaires du territoire;
– Ne pas impliquer un tiers privé quant aux 

obligations des municipalités pour l’avenir 
du parc;

– Lancer un message fort à la population que 
l’avenir et les paysages du parc sont 
protégés à jamais.

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS
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� Outils de protection possibles : 

– Servitude de conservation 

– Réserve de biodiversité

– Fiducie d’utilité sociale

– Zonage municipal et Schéma 
d’aménagement

– Réserve naturelle en milieu privé
(RN)

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS
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� Réalisé en vertu de la Loi sur la conservation 
du patrimoine naturel (L.R.Q., C. C-61.01) créé
en 2002 – articles 54 et suivants.

� La loi a pour but d’assurer la conservation du 
patrimoine naturel du Québec et propose des 
mesures favorisant la mise en place d’un 
réseau d’aires protégées représentatives du 
Québec.

� La RN est un outil mis à la disposition de tout 
propriétaire privé désirant protéger légalement 
son terrain - Acte volontaire.

� Entente de conservation liant les terrains au 
MDDEP. Suit la propriété et non le propriétaire 
(enregistré au registre foncier). 

� Reconnaissance peut être perpétuelle ou pour 
un terme minimal de 25 ans.

2. QU’EST-CE QU’UNE RÉSERVE NATURELLE ?
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� Principale condition pour que RN soit 
reconnue par le ministre :

– Présenter des caractéristiques qui justifient un 
intérêt de conservation sur le plan biologique, 
écologique, faunique, floristique, géologique, 
géomorphologique ou paysager.

� Crée une aire protégée comptabilisée dans le 
Registre des aires protégées du Québec :

– 58 RN au Québec et plusieurs en voie de l’être;
– 90,24 km2 protégés (0,25 à 6 358 ha).
– 2 dans les Laurentides (Arundel et St-Agathe-

des-Monts)

� Des territoires municipaux en réserve naturelle 
– une nouveauté depuis mars 2011.

2. QU’EST-CE QU’UNE RÉSERVE NATURELLE ?
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� Étapes pour l’enregistrement (environ 2 ans):

1.Résolution des municipalités;

2.Dépôt du formulaire de demande de 
reconnaissance auprès du MDDEP;

3.Échanges avec les responsables du 
programme;

4.Signature de l’entente de reconnaissance;

5.Publication de l’entente dans la Gazette 
officielle du Québec et dans un journal local;

6.Enregistrement de l’entente au registre 
foncier du Québec (ceci grève le terrain à
perpétuité);

7.Ajout de la RN au Registre des aires 
protégées du Québec;

3. ÉTAPES DE CRÉATION
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� L'entente de reconnaissance comprend :

3. ÉTAPES DE CRÉATION

– La description de la propriété;

– Ses caractéristiques;

– La durée de la reconnaissance;

– Les conditions de gestion de la propriété;

– Les activités qui y seront permises et 
celles qui y seront prohibées. 
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� La création d’une réserve naturelle implique :

3. ÉTAPES DE CRÉATION

– Caractérisation du  milieu naturel justifiant son 
intérêt pour la protection;

– Plan des infrastructures existantes: abris, 
sentiers, digues, etc.;

– Description technique ou plan d’arpentage des 
terrains visés;

– Rapport sur les titres démontrant l’ensemble 
des droits légaux affectant les terrains;

– Définition des activités qui seront permises et 
prohibées;

– Mode de gestion retenu pour suivre l’évolution 
de la RN;

– Visite du territoire avec le MDDEP;
– Rédaction de l’entente de reconnaissance par 

un notaire.
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� Permet la conservation sans perdre son droit de 
propriété

� Processus encadré par une loi et un programme 
(Partenaires pour la nature) - étapes claires et 
balisées – pas de surprise

� Malléable – le propriétaire fixe lui-même les 
conditions de conservation à l’intérieur de l’entente 
(degrés divers de protection mais niveau minimum) 

� Protection perpétuelle si désiré par le propriétaire

� Statut RN peut être jumelé avec d’autres statuts 
municipaux et régionaux

� Constitue une aire protégée au sens de la loi

� Facilite les contentieux contre une intrusion ou des 
dommages à la propriété – Amendes de 500$ à
200 000 $

� Appellation reconnue mondialement –
message fort aux partenaires

4. LES AVANTAGES
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� Statut conforme aux normes de l’UICN

� Requiert l’accord des deux parties (propriétaire et 
ministère) pour apporter des changements à
l’entente – modification doit être justifiée et 
conforme aux objectifs

� Suit les terrains même si changement de proprios

� Seul le ministre peut décider de retirer le statut  
de réserve naturelle si:

1°la propriété a été reconnue à partir de 
renseignements/documents inexacts / 
/incomplets;

2°dispositions de l'entente non respectées;
3°conservation des caractéristiques de la 

propriété ne présente plus d'intérêt;
4°maintien de la reconnaissance entraînerait, 

pour la collectivité, un préjudice plus grand 
que son retrait.

4. LES AVANTAGES
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� Introduit une tierce partie dans les 
processus décisionnels

� Risque de conflit possible entre des 
objectifs de développement récréatif 
intensif et la conservation (ex: vélos 
de montagne)

� Seul le ministère peut autoriser le 
retrait du statut de réserve naturelle

� Engagement à long terme – 25 ans 
minimum

� Rapport quinquennal sur le suivi à
remettre au ministère

5. LES INCONVÉNIENTS
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� Avoir une excellente connaissance du milieu 
naturel – études existantes, revue de 
littérature, inventaires sur le terrain

� Fournir un plan détaillé des infrastructures 
existantes et une description exhaustive des 
activités permises dans le parc

� Identifier, dès le début, les zones futures 
vouées à des développements intensifs en 
soutien à la récréation (ex: accueil), si requis

� Être ouvert aux recommandations du MDDEP 
quant aux usages sur le territoire et leur 
emplacement

� Documenter les interventions sur le territoire 
pour la production des rapports de suivi de la 
RN

� Être accompagné d’un notaire expérimenté et 
patient

6. LES CONDITIONS DE SUCCÈS
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� Réserve naturelle de l’Île Bonfoin
– Propriétaire : Ville de Montréal et 

Conservation de la nature 
– Situation : Rivière des Prairies
– Superficie : 14 ha
– Reconnaissance: 12 octobre 2005
– Publication : 30 novembre 2005
– N°enregistrement : 12 893 264
– Durée : Perpétuelle

7. EXEMPLES DE RÉSERVE NATURELLE AU QUÉBEC

� Réserve naturelle Gault-de-
l'Université-McGill

– Propriétaire : Université McGill
– Superficie : 970 ha
– Situation : Mont Saint-Hilaire
– Reconnaissance: 6 octobre 2004
– Publication : 13 décembre 2004 
– N°enregistrement : 11 943 776 
– Durée : 25 ans

� Réserve naturelle des Montagnes-
Vertes

– Propriétaire : Conservation de la nature
– Superficie : 6 358 ha
– Situation : Sutton et Potton
– Reconnaissance: 16 décembre 2009
– Publication : 22 décembre 2009 
– N°enregistrement : 16 830 458 
– Durée : Perpétuelle

� Réserve naturelle du Petit-
Domaine-Walden

– Propriétaire : R.D. McCollough
– Superficie : 3,31 ha
– Situation : Saint-Georges
– Reconnaissance: 5 janvier 2011
– Publication : 10 janvier 2011 
– N°enregistrement : 17 832 413 
– Durée : Perpétuelle
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LA RÉSERVE NATURELLE 
DU PARC RÉGIONAL VAL-DAVID / VAL-MORIN….

…. un projet qui a de l’avenir !


